
Changer la Gouvernance

Fiche thématique : Responsables

● C’est quoi, « changer la gouvernance » ?

Suite aux travaux lancés à l’AG 2022 et réalisés aux congrès et à l’AG 2023, nous proposerons à l’Assemblée Générale 2024 des modifications de nos textes de
fonctionnement associatif : statuts et règlement général. L’ensemble de ces modifications sont présentées à partir de fiches thématiques, avec un focus sur 10
thèmes de modifications qui impacteraient le fonctionnement de l’association.

Dans chacune de ces fiches, vous trouverez le thème et l’enjeu de la modification, l’explication résumée des modifications proposées, la présentation du texte
actuel et la proposition de texte futur

● Ce qui change, en quelques mots

Le changement principal est la clarification de la notion de “responsable”. Pour coller à la réalité de l’utilisation du terme dans l’association, on distingue désormais :

- Responsable d’animation

- Responsable d’unité

- Responsable cadre (équipes de groupe, formateur·ices, commissions, etc.)

- Responsable institutionnel·le



NOUVEAU TEXTE

2 — RESPONSABLES
ARTICLE 2.1 : DÉFINITIONS

Tou·tes les membres de l’association de 16 ans ou plus peuvent être amené·es1 à assumer des

responsabilités particulières. Ces membres sont appelé·es des « responsables ».

On différencie plusieurs catégories de responsables dans l’association, notamment :

- les responsables d’animation, qui correspondent aux animateurs et animatrices de la

réglementation ACM,

- les responsables d’unité, qui assument la responsabilité de la coordination des équipes

d’animation, généralement regroupées par unités (tranches d’âge),

- les responsables cadres, qui composent les nombreuses autres équipes de bénévoles

de l’association : équipes de gestion et d’animation, formateurs·ices, groupes de travail et

commissions, etc.

- les responsables institutionnel·les, qui assument les missions institutionnelles décrites

dans les statuts et le présent règlement2 (voir 2.3).

Tout·e responsable exerce ses responsabilités au sein d’une structure, d’échelon local, régional ou

national. Une même personne peut être responsable dans plusieurs structures. Chaque structure

a ainsi une liste de responsables propre, qui doit être constamment disponible pour les services

nationaux de l’association.

2voir fiche « Missions institutionnelles »

1voir fiche « Écriture inclusive »

ANCIEN TEXTE

2 — LES RESPONSABLES
ARTICLE 2.1 : DÉFINITION

Les membres appelés à assumer des responsabilités particulières sont :
a) les membres du comité directeur dont l’élection et le rôle sont fixés par les
statuts
b) les responsables nationaux et territoriaux
c) les responsables de structures locales d'activité chargés d’animation
et/ou de gestion.

L’association ne définit pas d’autres limites d’âge que celles prévues par les dispositions légales,
c’est-à-dire :

 responsables nationaux et territoriaux, responsables de structures locales

d’activité

 autres responsables : 17 ans au moins.

Cependant, comme il est dit à l’article 5 des statuts, la limite d’âge pour l’élection des
membres du comité directeur est fixée à 16 ans minimum.

En plus des conditions requises de tous les membres, tout responsable a l’obligation d’assurer
sa formation. Sa participation active aux divers stages organisés par l’association est donc
indispensable.



NOUVEAU TEXTE

ARTICLE 2.2 : DEVOIRS LIÉS À LA FONCTION DE RESPONSABLE

Chaque responsable se voit confier par l’association à laquelle elle ou il adhère librement, une tâche définie

dans le cadre des statuts,du présent règlement et des textes de référence de l’association (voir 10.2).

En toutes circonstances, et en particulier en présence des jeunes, la ou le responsable Éclaireuses Éclaireurs

de France doit avoir une attitude qui justifie la confiance des familles.

Le respect et l’intérêt de l’enfant sont à privilégier en toutes circonstances.

Le souci de la sécurité des enfants et des jeunes gens qui nous sont confiés par leur responsable légal·e est

constant chez tou·tes les responsables.

Les différent·es responsables de l’association ont le souci constant de maintenir de bonnes relations avec les

familles ou les représentant·es légaux·les des mineurs qui leur ont confié leurs enfants.

Les buts éducatifs de l’association interdisent aux responsables de considérer l’exclusion d’un·e jeune, au

cours d’une activité, comme une solution.

En cas de difficulté ou d’accident avec un enfant ou un jeune de moins de 18 ans, la famille, ou la ou le

représentant·e légal·e du ou de la mineur·e, est avertie, en respectant la chaîne d’information propre à la

situation considérée (les autorités, police, justice, jeunesse et sports, responsables du mouvement) et selon

une procédure définie pour l’association dans le texte de fonctionnement dédié (voir 10.2).

Il est précisé que toute brutalité physique ou morale (châtiments corporels, brimades...) qu’elle ait un

caractère individuel ou collectif, qu’elle soit directement le fait d’un·e membre et a fortiori d’un·e

responsable, ou qu’elle soit couverte par son autorité, est rigoureusement interdite dans l’association.

Le nom Éclaireuses Éclaireurs de France est la propriété collective de l’association. Nul ne peut en faire usage

sans y être expressément autorisé dans le cadre des règles de représentativité définies dans le présent

règlement.

Un·e responsable peut se réclamer de sa qualité de responsable EEDF pour présenter l’association dans les

différents médias. Elle ou il peut également faire état de sa qualité de responsable EEDF dans un C.V. ou dans

tout document permettant sa formation, sa recherche d'emploi, ou un engagement politique ou syndical à

partir du moment où elle ou il ne s’exprime pas au nom des EEDF mais fait juste valoir son parcours et son

expérience. Le titre 8 du présent règlement précise par ailleurs la faculté de représentation des responsables

appelé·es à exercer certaines fonctions dans l'association.

Dans tous les autres cas de figure, sans l'accord du comité directeur, ou du délégué général selon le délai, un

responsable n'a pas le droit de faire état de sa qualité de responsable EEDF dans une activité publique

(publicité ou activité commerciale, publication d'ouvrages divers, émission de radio ou de télévision,

conférences, activité militante dans d'autres mouvements ou associations).

Tout·e responsable a le souci permanent de sa formation, garantie d’une pratique sereine et de la qualité

des activités réalisées par l’association. Tout·e responsable a l’obligation d’assurer sa formation, sa

participation active aux divers stages organisés par l’association est donc indispensable.

ANCIEN TEXTE

ARTICLE 2.6 : DEVOIRS LIÉS À LA FONCTION DE RESPONSABLE

Chaque responsable, du fait de sa nomination, se voit confier par l’association à laquelle il adhère librement,

une tâche définie dans le cadre des statuts et du présent règlement.

En toutes circonstances, et en particulier en présence des jeunes, le responsable Éclaireuses Éclaireurs de

France doit avoir une attitude qui justifie la confiance des familles.

Le respect et l’intérêt de l’enfant sont à privilégier en toutes circonstances.

Les différents responsables de l’association ont le souci constant de maintenir avec les familles ou les

représentants légaux des mineurs qui leur ont confié leurs enfants de bonnes relations.

En cas de difficulté ou d’accident avec un enfant ou un jeune de moins de 18 ans, la famille, ou le

représentant légal du mineur, est avertie, en respectant la chaîne d’information propre à la situation

considérée (les autorités police, justice, jeunesse et sports, les responsables du mouvement responsable de

SLA, Responsable régional/e, président/e, Délégué.e Général.e..).

Il est précisé que toute brutalité physique ou morale (châtiments corporels, brimades...) qu’elle ait un

caractère individuel ou collectif, qu’elle soit directement le fait d’un membre et a fortiori d’un responsable,

ou qu’elle soit couverte par son autorité, est rigoureusement interdite dans l’association.

Le nom Éclaireuses Éclaireurs de France est la propriété collective de l’association. Nul ne peut en faire usage

sans y être expressément autorisé dans le cadre des règles de représentativité définies dans le présent

règlement.

Un responsable peut se réclamer de sa qualité de responsable EEDF pour présenter l’association dans les

différents médias. Il peut également faire état de sa qualité de responsable EEDF dans un C.V. ou dans tout

document permettant sa formation, sa recherche d'emploi, ou un engagement politique ou syndical à partir

du moment où il ne s’exprime pas au nom des EEDF mais fait juste valoir son parcours et son expérience. Le

titre 8 du présent règlement précise par ailleurs la faculté de représentation des responsables appelés à

exercer certaines fonctions dans l'association.

Dans tous les autres cas de figure, sans l'accord du comité directeur, ou du délégué général selon le délai, un

responsable n'a pas le droit de faire état de sa qualité de responsable EEDF dans une activité publique

(publicité ou activité commerciale, publication d'ouvrages divers, émission de radio ou de télévision,

conférences, activité militante dans d'autres mouvements ou association.

ARTICLE 9.1 : PRINCIPES GÉNÉRAUX

Les activités de l’association sont soumises aux textes légaux en vigueur, à la réglementation particulière des

accueils collectifs de mineurs (ACM) et notamment celles des accueils de scoutisme.

Le souci de la sécurité des enfants et des jeunes gens qui nous sont confiés par leur responsable légal est

constant chez tous les responsables.

Ces derniers ont le souci permanent de leur formation, garantie d’une pratique sereine et de la qualité des

activités réalisées par l’association.

Les buts éducatifs de l’association interdisent aux responsables de considérer l’exclusion d’un jeune, au

cours d’une activité, comme une solution.


